
Référez-vous au Guide GMR 
pour plus de détails.Aide-mémoire Vous cherchez 

où disposer 
d’une matière?

Contenants, emballages et imprimés fait de 
papier, carton, plastique, verre ou métal. Vider 
et rincer légèrement tous les contenants.

Matière organique : Aliments, résidus 
verts, papier et carton souillé

Seulement si ce n’est pas 
réutilisable, recyclable, 
compostable ou valorisable.

Fruits et 
légumes

Feuilles mortes

Essuis-tout 
et mouchoirs

Vaisselle
compostable Litière

Papier et 
carton souillé

Herbe coupéeBranches Plantes

Produits 
laitiers

Coquille d’oeufs 
et de noix

Restes de table Viande 
et volaille

Poisson et 
fruits de mer

RecyclageCompost

Réemploi

Plastique
souple

Papier Carton
Tout ce qui se mange

Plastiques non recyclables

Emballages multi-matières

Résidus verts

Autres

Tetra Pak®Verre Métal

Plastique
rigide

Déchets

6

Pain, pâtes et céréales Café et filtres sachets de thé

Textiles non réutilisables

AutresProduits d’hygiène 
personnelle

Tout doit être en bon état! Pour trouver un 
récupérateur, consultez notre Bottin Vert au 
ritmrg.ca 

Vêtements
et textiles

Jouets Vaisselle Livres

Écocentre

Résidus de construction, 
rénovation, démolition (CRD)

Encombrants

PneusRésidus verts Métaux Résidus domestiques dangereux (RDD)

Matières recyclables
Surplus occasionnels

Produits électroniques en fin 
de vie utile (Serpurariens)

Si ça s’étire, ça se 
recycle! Faites un sac 

de sacs.

Pour éviter les odeurs, mettre ces 
matières dans un sac papier ou faites 

une papillote en papier journal.

Tout ce qui est fait de plusieurs matières ne 
pouvant pas être séparées au centre de tri.

Doit contenir le symbole 
de recyclage, sauf le # 6!



Laisser deux pieds libre tout le tour du bac. 
(Même d’un autre bac, de la clôture ou d’une voiture.)

Inscrire votre numéro civique sur chacun des bacs 
(pour nous aider à les identifier correctement).

Sortir votre bac la veille de la journée de collecte. 
Pourquoi? Parce que le camion peut passer dès 6 h.

Ne laisser aucune matière dépasser ou par terre à côté 
du bac.

Dans le cas où deux collectes se font la même journée, 
placer le bac brun de manière à ce qu'il soit visible en 
premier par le chauffeur.

Orienter les roues du bac vers la maison.

En cas de bris, appeler-nous ou aller au ritmrg.ca pour 
connaître la marche à suivre et ce, dès que vous 
constatez le problème.

Placer le bac à une distance maximale de 10 pieds de la 
ligne blanche, pas sur le trottoir ni dans la rue.

Sortir votre bac à déchets ou à recyclage seulement s’il 
est plein.
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L’hiver

NOUVEAU : 
Collecte des déchets aux trois semaines

Pourquoi une collecte des déchets 
aux trois semaines?
• Pour réduire les coûts de collecte 

• Pour augmenter le taux de recyclage et de compostage

• Pour éviter de lever des bacs à déchets presque vides (par contre, 
sortez votre bac brun régulièrement pour éviter les odeurs)

• Pour préparer à l'arrivée éventuelle en 2024 de la tarification 
incitative

ATTENTION! L’agent vert est autorisé à inspecter tous les bacs mis à 
la rue pour veiller à l’application du règlement. 

Mon bac à déchets déborde, 
je fais quoi?
• Réaliser un bon tri : ne jeter que des 

vrais déchets au bac à déchets, pas de 
matières recyclables ou 
compostables

• Apporter vos résidus de construction, 
produits électroniques, peintures et autres matières 
valorisables à l'écocentre.  

Puis-je avoir un deuxième bac à déchets?
• Oui, mais des frais sont prévus pour des bacs à déchets 

supplémentaires ET aucune matière recyclable ou 
compostable ne doit être observée à l’intérieur

Comment puis-je me procurer 
un bac brun ou bleu?
• Brun : Appelez-nous au 418 368-2104, poste 8507  

• Bleu : Achetez-le à la quincaillerie et appelez-nous pour 
nous communiquer le numéro de série.

Placez votre bac à une  
distance d’environ 10 pieds 
de la ligne blanche pour 
éviter que la charrue ne 
l’endommage. 

En cas de tempête hivernale, 
la collecte pourrait être 
reportée… consultez 
Memento.

Retards 
de 
collecte
Abonnez-vous au 
système d’alertes 
municipales


